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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Les corps communs de la
santé publique n’en démordent
pas. Leur mouvement de grève
de trois jours prendra fin aujour-
d’hui, mais ils comptent revenir à
la charge dès la semaine pro-
chaine.  

La Coordination des corps
communs de la santé publique,
affiliée à l’UGTA, a appelé les tra-
vailleurs à un mouvement de pro-
testation de trois jours par semai-
ne renouvelable.  

La protestation risque, cepen-
dant, de se radicaliser et de
prendre d’autres formes à  partir

de la semaine prochaine.
M. Terrak, secrétaire général de
la Coordination, a indiqué qu’une
réunion du bureau national est
prévue pour demain, jeudi.
Objectif : décider de la forme de
la prochaine action. M. Terrak
n’exclut pas le recours à une
grève illimitée pour obtenir la
satisfaction de la plateforme de
revendications des corps com-
muns. 

Celle-ci porte essentiellement
sur la révision du statut particu-
lier de la corporation qui regrou-
pe les agents de sécurité, de
l’administration, des agents de

nettoyage et des chauffeurs rele-
vant du secteur de la santé
publique. Ces derniers se consi-
dèrent lésés par ce statut  et

demandent la révision du régime
indemnitaire et la généralisation
de la prime de contagion à l’en-
semble des catégories.  

La Commission nationale des
corps communs réclame égale-
ment l’intégration du personnel
en contrat à durée indéterminée
et ceux payés à l’heure et les
postes d’emploi de certaines
catégories, en raison de la ten-
dance au recours à la sous-trai-
tance dans plusieurs domaines
comme celui de la sécurité ou du
nettoyage.  

Evoquant le mouvement de
grève, M. Terrak se félicite du
taux de suivi qui avoisine les
85% sur le territoire national. Les
corps communs de toutes les
wilayas ont adhéré au mouve-
ment, souligne le syndicaliste,
regrettant le mutisme  du ministè-
re de la Santé.  

Il est à souligner que les corps
communs de la santé publique
sont environ au nombre de
60 000 au niveau national. 

S. A.

Le mouvement de grève de trois jours des corps com-
muns de la santé publique prendra fin aujourd’hui. Le
mouvement initié par la Coordination nationale des corps
communs de l’UGTA, pour revendiquer l’amélioration de la
situation professionnelle, risque de se radicaliser à partir
de la semaine prochaine.  Le taux de suivi de la grève est
estimé à près de 85% sur le territoire national. 

LES AUTORITÉS LOCALES
JOUENT L’APAISEMENT SOCIAL

Oran se prépare pour Sellal
La visite de travail et d’inspection du Premier ministre, A.

Sellal, ce jeudi, à Oran, visite reportée à maintes reprises, a
déjà des effets «collatéraux» et non des moindre sur les
autorités locales. En plus des traditionnels «3x8» pour
embellir, faire briller, dépoussiérer, nettoyer tout ce qui se
trouve sur le futur passage du cortège, ces derniers jours,
c’est sur le plan social que les responsables locaux se sont
employés avec célérité et angoisse. Les tensions sociales,
sur le logement, l’emploi, l’environnement, ont été à l’origine
de bien des regroupements de protestation. D’abord, il y a
eu les chômeurs de Bethioua et d’Arzew qui avaient bloqué
plusieurs jours durant l’une des entrées de la zone pétrochi-
mique d’Arzew,  empêchant quelque 700 travailleurs de
rejoindre leurs postes de travail. C’est ainsi que ces chô-
meurs se sont vus proposer et promettre pas moins de 500
emplois touchant aux  activités de la ZI. Il y a tout juste deux
jours, ce sont les agents de l’EPIC Oran-Propreté, qui après
une grève de 10 jours, ont vu leurs revendications en partie
satisfaites, notamment l’arrêt des sanctions visant les tra-
vailleurs et les représentants syndicaux. Il s’agit surtout de
refaire travailler au plus vite les agents éboueurs. Aussi, les
anciens bénéficiaires du DAIP qui ont travaillé dans les com-
plexes pétrochimiques de la région ont fini par être remerciés
et leurs postes attribués à d’autres, recrutés comme perma-
nents. 

C’est ainsi qu’ils ont choisi de se rassembler devant le
siège de Sonatrach AVAL et devant le Centre des conven-
tions d’Oran qui accueillait ce jour-là le P-dg de Sonatrach
pour des journées scientifiques et techniques. Les protesta-
taires vont avoir droit à une entrevue et à des propositions
concrètes au cas par cas. Il est à signaler que le dispositif
sécuritaire a été renforcé pour éviter toute fausse note…

Fayçal M.
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La décision de dissolution de
la Coordination des sections syn-
dicales des travailleurs des com-
munes de la wilaya d’Alger, prise
par l’Union de wilaya de l’UGTA, a
eu son effet négatif, celui de divi-
ser cette entité syndicale.

Mohamed Kebci - Alger (Le
Soir ) - Et pour cause, au moment
où le responsable de cette coordi-
nation, Youcef Achour affirmait se
soumettre à cette décision, faisant
part, de suspension de la grève de
quinze jours annoncée à partir de
lundi prochain, le chargé de l’orga-
nique et de la communication au
sein de la même structure soutient
tout le contraire. Arezki Amrani tien-
dra, en tout premier lieu, à signifier
l’illégalité de la décision de dissolu-
tion prononcée par l’Union de wilaya
de l’UGTA car, pour lui, seuls les SG
des sections syndicales au niveau
des communes sont à même de
procéder au retrait de confiance à
leur coordinateur. Et de tirer à bou-
lets rouges sur Salah Djenouhet, le
responsable de l’ULWA, auteur de la
décision de dissolution prise samedi
dernier. «Ce n’est surtout pas lui qui
peut donner des leçons en matière
de respect des statuts et autre
règlement régissant l’action syndi-
cale», dira Amrani, citant de nom-
breux cas d’entorses flagrantes à

ces mêmes statuts et règlement
comme ces «cumuls de fonctions de
ces responsables syndicaux dont
les mandats auraient expiré depuis
belle lurette ou encore à la retraite».  

Notre interlocuteur soutiendra
que la grève de 15 jours à laquelle
la coordination a appelé est mainte-
nue avec cette précision qu’elle sera
menée par les sections syndicales
communales, «pas concernées par
la mesure de dissolution».

Ce dont se désengage Youcef
Achour qui reproche à Amrani son
«jusqu’auboutisme». «Moi, je suis
un syndicaliste responsable, je n’ai
pas pour mission de mener mes col-
lègues travailleurs droit dans le mur.
Je ne me bats  que pour faire abou-
tir nos revendications», dira-t-il. «En
tant que SG de la section syndicale
des travailleurs de la commune de
Aïn-Benian, je ne suis concerné ni

de près ni de loin par cette grève»,
poursuivra-t-il. Une grève dont il fau-
dra, selon lui, «revoir la procédure
avec des préavis pour chaque sec-
tion communale encore que les
revendications brandies se doivent
d’avoir un caractère purement
local». «Moi, jusqu’auboutiste ?»,
s’interrogera ironiquement Amrani,
pour qui «toutes les décisions prises
par la Coordination ont été collé-
giales». Il n’exclura pas l’option de
rallier une autre entité syndicale
autonome pour, soutiendra-t-il,
«faire aboutir les revendications des
travailleurs communaux». Il consi-
dérera l’augmentation de 10%
concédée par la tutelle à la fédéra-
tion agissant sous l’égide de Felfoul
du Snapap comme une «simple
diversion» visant «à diviser davan-
tage la corporation».

M. K.

COMMUNAUX D’ALGER

Grève ou pas grève ?

GRÈVE DES CORPS COMMUNS DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Vers la radicalisation du mouvement 

ENTRAVE DE L’EXERCICE SYNDICAL

Des syndicats autonomes saisissent le directeur du BIT

Nawal Imès - Alger
(Le Soir) - Après avoir maintes
fois fait état des entraves à l’exer-
cice syndical, le Snapap — aile
Malaoui — ainsi que six autres
syndicats représentant différents
secteurs d’activité adressent  une
lettre au directeur général du BIT.

Dans cette dernière, les syndica-
listes demandent audience au
directeur du BIT qui sera à Alger
les 15 et 16 avril prochains pour
prendre part à une rencontre
dédiée au monde du travail dans
le monde arabe.  

Dans cette missive, les syndi-

calistes considèrent la présence
du premier responsable du BIT
comme une «caution  aux
entraves du libre exercice du
droit syndical si cette visite ne
permet pas une rencontre avec
ceux qui subissent des entraves
depuis des années». 

Dans la lettre en question, les
syndicats autonomes rappellent
que «depuis plusieurs années, le
gouvernement algérien piétine la
loi 90-14  et la convention du BIT
ratifiée par l’Algérie et malheu-
reusement non publiée dans le
Journal officiel et donc non utili-
sable devant les instances judi-

ciaires». Les syndicats auto-
nomes avertissent néanmoins le
responsable du BIT en l’infor-
mant que le gouvernement  serait
tenté d’organiser un simulacre de
rencontre avec des «syndicat
clonés». 

Comptant sur une réponse
positive du directeur du BIT, les
sept syndicats auteurs de la lettre
ont joint à leur missive le rapport
adressé à la commission des
experts de l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) afin,
disent-ils, de lui permettre de se
faire une «idée objective du com-
portement illégal des autorités

algériennes en matière de libre
exercice du droit syndical».  

Le Snapap, le syndicat natio-
nal des travailleurs du nettoie-
ment, le syndicat du groupe
sonelgaz, le syndicat autonome
des postiers, le syndicat des
transformateurs de papier d’em-
ballage, le syndicat des ensei-
gnants  du supérieur, du catering
et le représentant de l’UITA en
Algérie avertissent : si la réponse
du directeur du BIT est négative,
ils organiseront un rassemble-
ment devant le bureau du BIT à
Alger.

N. I.

Les corps communs n’excluent pas le recours à une grève illimitée. 

Le Syndicat national des personnels de l’administration
publique (Snapap) ainsi que six autres syndicats autonomes,
profitant de la prochaine visite du directeur du Bureau interna-
tional du travail (BIT) en Algérie demandent  audience à ce der-
nier afin de l’informer des nombreuses entraves à l’action syn-
dicale.  Leurs représentants avertissent : en cas de refus, ces
syndicats organiseront  un rassemblement devant le bureau
régional à Alger de l’organisation en question.

Les communaux se battent pour faire aboutir leurs revendications.


